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Laudes Martial Mbon : Cérémonie de départ du contingent congolais en RCA, Sévère mise en garde du Chef d’état-Major général

« Le commandement des FAC ne permettra pas que quelque chose de fâcheux arrive par la faute d’un militaire congolais. Celui ou ceux qui se rendront coupables des actes contraires à la déontologie militaire d’une troupe en opération ou contraire au droit humanitaire international seront sanctionnés avec la plus extrême sévérité ». Cette sévère mise en garde a été faite le 18 janvier 2003 par le Chef d’Etat-Major général des Forces armées congolaises (FAC), Charles Richard Mondjo, à l’occasion de la cérémonie de départ du contingent congolais pour la République centrafricaine. Composé de 130 militaires, ce contingent devrait se prépositionner à Libreville, avant de gagner la capitale centrafricaine (Bangui),  où il participera, auprès des autres forces des pays membres de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), à la mission de maintien de la paix en république centrafricaine. 

La cérémonie de départ du contingent congolais s’est déroulée à la base aérienne qui jouxte l’aéroport de Maya-Maya, en présence du ministre délégué à la présidence chargé de la défense nationale, Jacques Yvon Ndolou et de l’Ambassadeur de France au Congo, Jean Paul Taix. La troupe congolaise est dirigée  par le colonel Raphaël Mbitsi Ignoumba. La durée de son séjour à Libreville n’a pas été précisée. La force congolaise est composée des officiers, sous-officiers et hommes de rang. Deux avions militaires (Transall C 160),  venus de la base française de Libreville ont assuré le transport de ce détachement. 

L’opération à laquelle participe le Congo s’inscrit dans le cadre de la mission de renforcement de capacités de maintien de la paix (RECAMP) dans la sous-région.  M. Mondjo a invité ses frères d’armes  à faire preuve d’une bonne conduite. Car ces dernières années, les éléments des FAC se sont illustrés presque partout où ils ont été envoyés en mission, sur le plan local,  par des actes de vandalisme : vol, viole et pillage. Ils ont souvent commis des actes condamnables, si bien que les populations civiles redoutent leur intervention - même si elle s’avère indispensable--, dans la résolution d’un problème quelle que soit son ampleur. 

« J’insiste pour que votre comportement à tout égard soit exemplaire, particulièrement l’adhésion  au commandement, le respect du chef quel qu’il soit vous lui devez obéissance pour le bien de la mission et de la multinationalité, le respect des populations et de leurs biens, les relations fraternelles avec les frères d’armes d’autres pays présents en République centrafricaine… », a exhorté M. Mondjo, rappelant qu’ils avaient la noble mission de représenter la nation congolaise et les FAC. 

Sur le plan international, l’armée congolaise a pris part à plusieurs missions et le comportement de ses troupes a été exemplaire jusque là.  En 1982 au Tchad,  pendant la crise armée opposant les troupes loyalistes de Goukouni Oueddeye et les éléments d’Hissen Habré, les soldats congolais, sur demande de l’Organisation de l’unité africaine, ont été envoyés pour une mission de maintien de la paix dans ce pays. Le Congo a pris une part active dans l’opération turquoise organisée par la France lors du génocide rwandais de 1994. . . 

La République centrafricaine est en proie à une instabilité grandissante à cause de la crise qui l’oppose  au Tchad. Ce climat de tension est la conséquence des tentatives de coup d’Etat subies par la RCA en 2001 et 2002.  La RCA reproche au Tchad son hospitalité accordée à l’ancien chef d’Etat-Major de l’armée centrafricaine, le général François Bozizé. Le pouvoir de Bangui l’accuse d’être un instigateur  de coup d’Etat. .M.Bozizé exige le départ de Patassé du pouvoir avant la tenue des élections prévues en 2005. 

Le sommet des Chefs d’Etat de la CEMAC tenu à Libreville au début du mois d’octobre 2002 avait pris des mesures visant à pacifier les deux pays. Il avait également décidé le  déploiement d’une force essentiellement CEMAC en RCA. D’une durée de six mois renouvelable, la force de la CEMAC est composée de 300 à 350 éléments. Elle sera sous le commandement du Gabon. 

Outre le Congo, le Gabon (le seul pays qui a envoyé ses troupes pour l’heure), le Cameroun, la Guinée Equatoriale et le Mali enverront également des troupes. La participation du Mali s’explique par le fait que le président Amani Toumani Touré a conduit des missions de médiation dans les mutineries survenues à Bangui entre 1996 et 1997. 

Une compagnie spéciale sera chargée d’assurer la sécurité du président centrafricain, Ange Félix Patassé. Elle remplacera le détachement libyen (composé de 50 soldats), qui garde M. Patassé depuis le coup d’Etat avorté d’octobre 2001.  Un groupe de militaires de la force d’interposition sera déployé le long de la frontière tchado-centrafricaine, où des incursions des armées des deux pays sont souvent signalées.

A la fin des années 90, à cause des mouvements de mutinerie survenus à Bangui, une mission des Nations Unies en RCA (MINURCA) a séjourné dans ce pays. Elle était composée des troupes venues aussi de l’Afrique de l’ouest.  

La crise centrafricaine a provoqué un déplacement massif des populations. Les observateurs estiment à plus de 2300, le nombre de centrafricains ayant traversé la frontière pour gagner le Tchad, où ils vivent sous la crainte des représailles. 

